
Championnat Départemental
Individuel  2023

Ouvert aux NC, 4ème et 3ème série
Epreuves : simples Dames et Messieurs

Date limite d’inscription : 9 octobre 2022 
Début : 15 Octobre (pour certains tableaux)

Une phase préliminaire départementale se déroulera dans 4 secteurs uniquement pour les Messieurs, qui 
sera suivie par une phase finale départementale qui regroupera les finalistes de chaque secteur. 

              Secteur Nord-Est : Bioule, Caussade, Léojac, Molières, Monclar, Nègrepelisse, St Antonin, St Etienne
              Secteur Ouest : Castelsarrasin, Cazéen, Garonne, Lafrançaise, Moissac, St Nicolas, Théopolitain Lagardais, 

Valence d’Agen 
              Secteur Centre : ATM 
              Secteur Sud : Aucamville, Campsas, Beaumont, Grisolles, Labastide St Pierre, Montbartier, Montbeton, Montech,  

                          Verdun

Les joueurs doivent obligatoirement être en possession de leur licence 2023 
Les catégories "jeunes", nés en 2009 ou après, peuvent participer à cette compétition "senior", selon les règles définies
par les statuts et règlements fédéraux.

Rappels 
Tout joueur ayant été classé en 3ème série ne peut participer en tant que non classé et doit demander une attestation de
classement à la Commission Classement du 82. Pour le tableau 4ème série le joueur ne doit pas avoir été classé 15/4 ou
mieux ; pour le tableau 3ème série, ne pas avoir été classé 4/6 ou mieux.

En début de tableau, c’est le joueur le moins bien classé qui reçoit (si égalité : tirage au sort), ensuite c’est le joueur
entrant qui reçoit. 
En fin de tableau, quand 2 branches se rencontrent, c’est le joueur ayant établi le meilleur score au tour précédent qui
reçoit.

Les perdants du 1er tour intègrent gratuitement un nouveau tableau
 le Challenge « 2nde Chance » 

cette compétition est homologuée

Inscription et paiement     
En ligne via Ten’Up  (être licencié 2023 lors de l’engagement)                   
Adulte : 17€       Jeune : 11€           Inscriptions Championnats Seniors et Seniors Plus : 28€
Attention : Les inscriptions qui nÕauront pas été réglées seront automatiquement mises en liste dÕattente.

 

Contacts durant la compétition     :    
Comité Départemental (secrétariat) : Sylvie RENOU - 05 63 91 16 80 / 07 87 33 24 61
Référent Commission Sportive     : Jean Pierre GRANIE – 06 63 27 83 36
Juge-arbitre     : Chantal POUSTHOMIS – 06 15 08 34 12


